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SALON "CRÉER SA BOÎTE" 
 

 

Résumé : Il vous est proposé dans le cadre du présent rapport d’attribuer à la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Colmar et du Centre Alsace une subvention de 
fonctionnement de 3 000 € au titre de 2013 pour l’organisation du Salon « Créer 
sa boîte en Alsace » et de prélever la dépense correspondante sur le programme 
F724, chapitre 65, fonction 90, nature 65738 du budget départemental. 

 

 
Le salon « Créer sa boîte en Alsace » permet à tout porteur de projet de création ou de  
reprise d’entreprises de rencontrer sur un même site l’ensemble des opérateurs à même de 
l’accompagner pour optimiser et pérenniser son projet. 
 
En 2012, le salon a réuni les deux « Espaces Entreprendre » des Chambres de Commerce et 
d’Industrie (CCI) haut-rhinoises. Elles ont ainsi mutualisé leurs moyens pour réunir 
80 exposants et accueillir plus de 850 visiteurs sur des espaces thématiques 
(Accompagnement fiscal, réglementaire, social, aides et financements, innovation et 
entreprenariat…).  
 
Les conférences organisées ont eu pour thème : « Ce que peut vous apporter le 
Web 2 », « Tout savoir sur l’auto-entrepreneur » et « La croissance, un outil de 
développement pour les TPE ». Un forum a également été consacré au financement des 
« start-up » et des entreprises innovantes. Un « speed meeting » a permis des rencontres 
entre repreneurs et cédants.  
 
Le Département avait soutenu cette manifestation à hauteur de 2 000 €. 
 
En parallèle, la Chambre de Métiers d’Alsace (CMA) avait organisé en 2012 sa traditionnelle 
« Journée de la création d’entreprises » afin de favoriser le développement des entreprises 
artisanales. 
 
Pour 2013, les CCI haut-rhinoises et la Chambre de Métiers d’Alsace ont souhaité s’associer 
dans le but de créer un événement unique et incontournable en matière d’entreprenariat 
dans le Haut-Rhin qui s’adressera à la fois aux secteurs du commerce, de l’industrie, des 
services et de l’artisanat et se déroulera au Parc des Expositions de COLMAR le 
20 novembre prochain. 
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Le budget prévisionnel est le suivant : 
 
 

CHARGES  RESSOURCES  

Libellé  Montant TTC Libellé Montant TTC 

PARC EXPO          31 500 € ORGANISATEURS (CCI haut-
rhinoises et CMA) 

            65 000 € 

    

    

    
COMMUNICATION          35 000 € SUBVENTIONS             11 000 € 

 Conseil Régional              8 000 €

 Conseil Général               3 000 € 

   

RESTAURATION            5 000 €   

   
FOURNITURES            5 000 € EXPOSANTS             30 500 € 

CHARGES ADMINISTRATIVES               30 
000 € 

  

   

TOTAL        106 500 € TOTAL          106 500 € 
 
 
 
 
L’opération sera pilotée par la CCI de Colmar et du Centre Alsace, en partenariat avec la CCI 
Sud Alsace Mulhouse et la CMA. 
 
Le Département du Haut-Rhin est sollicité à hauteur de 3 000 €. 
 
En favorisant la création de richesses ainsi que le maintien et le développement de l’emploi, 
l’intérêt de la création/reprise d’entreprises est manifeste. 
 
Dans le Haut-Rhin l’évolution au cours des 3 dernières années des ouvertures et fermetures 
d’entreprises relevant du registre du commerce et de sociétés et du répertoire des métiers, 
est la suivante : 
 
 
 
 Ouvertures 

(créations/reprises) 
Fermetures Solde 

2010 2 601 2 112 489 
2011 2 705 2 159 546 
2012 2 947 2 231 716 
 
 
Le solde positif est essentiellement lié aux créations qui se font sous le statut d’auto-
entrepreneurs et qui représentent plus de 40 % des immatriculations.  
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Afin d’assurer la pérennité des entreprises qui se créent et favoriser l’entreprenariat il y a 
lieu de mettre en place des outils d’accompagnements pertinents. 
 
Le salon prévu par les Chambres Consulaires haut-rhinoises a pour vocation de répondre à 
ce besoin. Son objectif est de devenir un rendez-vous incontournable tant pour les porteurs 
de projets que pour les acteurs locaux de la création/reprise et transmission d’entreprises. 
 
Aussi, compte tenu de l’approche mutualisée de cette manifestation au niveau 
départemental et de la nécessité d’encourager le maintien et le développement d’emplois il 
est proposé de réserver une suite favorable à cette demande de participation. 

C’est ainsi que je vous propose : 

- d’attribuer une subvention de 3 000 € au titre de 2013 à la Chambre de Commerce 
et d’Industrie de Colmar Centre Alsace pour l’organisation du salon « Créer sa boîte 
en Alsace » 

- de prélever la dépense correspondante sur le programme F724, chapitre 65, 
fonction 90, nature 65738 du budget départemental. 

 

 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 


